
VERTALING

MINISTERIE VAN DE DUITSTALIGE GEMEENSCHAP

[2013/206163]
14 OKTOBER 2013. — Decreet houdende instemming met het (herzien) Europees Verdrag

inzake adoptie van kinderen, gedaan te Straatsburg op 27 november 2008 (1)

Het Parlement van de Duitstalige Gemeenschap heeft aangenomen en Wij, Regering, bekrachtigen hetgeen volgt :
Enig artikel. Het (herzien) Europees Verdrag inzake adoptie van kinderen, gedaan te Straatsburg op

27 november 2008, zal volkomen gevolg hebben.
Wij kondigen dit decreet af en bevelen dat het door het Belgisch Staatsblad bekendgemaakt wordt.
Eupen, 14 oktober 2013.

De Minister-President, Minister van Lokale Besturen,
K.-H. LAMBERTZ

De Minister van Onderwijs, Opleiding en Werkgelegenheid,
O. PAASCH

De Minister van Cultuur, Media en Toerisme,
Mevr. I. WEYKMANS

De Minister van Gezin, Gezondheid en Sociale Aangelegenheden,
H. MOLLERS

Nota

Zitting 2013-2014.
Parlementair stuk : 174 (2012-2013), nr. 1. Ontwerp van decreet.

174 (2013-2014), nr. 2. Verslag.
Integraal verslag : 14 oktober 2013, nr. 56. Bespreking en aanneming.

REGION WALLONNE — WALLONISCHE REGION — WAALS GEWEST

SERVICE PUBLIC DE WALLONIE

[2013/206681]

28 NOVEMBRE 2013. — Arrêté du Gouvernement wallon modifiant l’arrêté du Gouvernement wallon du
13 décembre 2012 portant diverses mesures relatives à l’exécution du budget et aux comptabilités budgétaire
et générale

Le Gouvernement wallon,

Vu le décret du 15 décembre 2011 portant organisation du budget et de la comptabilité des Services du
Gouvernement wallon, les articles 2, 28, 37 et 38;

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 13 décembre 2012 portant diverses mesures relatives à l’exécution du
budget et aux comptabilités budgétaire et générale, les articles 16 et 27;

Considérant l’arrêté du Gouvernement wallon du 17 juillet 2009 portant règlement du fonctionnement
du Gouvernement;

Considérant l’arrêté du Gouvernement wallon du 15 décembre 2011 fixant la répartition des compétences entre
les Ministres et réglant la signature des actes du Gouvernement, modifié par l’arrêté du Gouvernement wallon
du 21 novembre 2013;

Vu l’avis de l’Inspection des Finances, donné le 27 novembre 2013;
Vu l’accord du Ministre du Budget, donné le 28 novembre 2013;
Sur la proposition du Ministre du Budget;
Après délibération,

Arrête :
Article 1er. A l’article 2 de l’arrêté du Gouvernement wallon du 13 décembre 2012 portant diverses mesures

relatives à l’exécution du budget et aux comptabilités budgétaire et générale, il est inséré un 10o libellé comme suit :
« 10o membre du personnel : membre du personnel des Services du Gouvernement, quelque soit le lien juridique

de travail qui le lie auxdits services. »
Art. 2. A l’article 16 du même arrêté :
1o) le paragraphe 2 est remplacé par la disposition suivante :
« § 2. Les trésoriers décentralisés sont désignés, parmi les membres du personnel, par le Ministre du Budget,

excepté ceux visés au § 1er, 1o, qui le sont par le Ministre dont ils relèvent. »;
2o) il est inséré un paragraphe 3 libellé comme suit :
« § 3. Lors de la désignation d’un trésorier décentralisé, sur justification d’un ordonnateur, le Ministre du Budget

peut exceptionnellement l’autoriser à payer certaines dépenses de fonctionnement sur d’autres groupes de la
classification économique que ceux mentionnés au § 1er. »

Art. 3. A l’article 27, § 2, 2o, du même arrêté, l’alinéa 2 est remplacé par la disposition suivante :
« La date de l’engagement juridique est déterminée par la date à laquelle une obligation est devenue irréversible

à la charge du budget. »
Art. 4. Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au Moniteur belge.
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